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Le Prix « Balance de Cristal de la justice pénale » 2009 
décerné au projet polonais 
 
Strasbourg, 05.06.2009 – Le Prix « Balance de Cristal de la justice pénale » 2009 a été 
décerné au Service polonais des établissements pénitentiaires de la Commission 
centrale pour son projet «Le travail volontaire des détenus en Pologne». 
 
Trois distinctions spéciales ont été attribuées au cours de la séance plénière du Forum 
de la justice, à Bruxelles, aux candidats suivants : 

 le parquet général du Land de Brandebourg (Allemagne), pour le projet SAS - 
justice électronique utilisé par ses services  

 l’Association pour la probation et la médiation au sein de la Justice (République 
tchèque), pour son projet de parrainage  

 le tribunal de première instance d'Amsterdam, Service du droit pénal (Pays-
Bas), pour son projet Droit pénal européen et Chambre des droits de l'homme.  

 
La Secrétaire Générale adjointe du Conseil de l'Europe, Maud de Boer-Buquicchio, a 
prononcé avant la cérémonie de remise des prix une allocution sur les valeurs 
communes du Conseil de l'Europe et de l'Union européenne en faveur de l'amélioration 
du fonctionnement des systèmes judiciaires. 
 
Le Conseil de l'Europe et l'Union européenne ont créé en 2005 le prix européen 
bisannuel « Balance de Cristal de la justice» pour récompenser les pratiques novatrices 
en matière d'organisation et de procédure au sein de la justice civile. En 2009, pour la 
première fois, un prix a été mis en place pour les projets visant à améliorer, dans le 
domaine de la justice pénale, l'organisation de la justice et la procédure judiciaire, la 
compréhension mutuelle et la mise en commun des meilleures pratiques. Le prix 
« Balance de Cristal de la justice pénale » a pour objectif de faire connaître et de 
promouvoir les pratiques novatrices et efficaces mises en place dans le déroulement de 
la procédure pénale et l'organisation des tribunaux, en vue d'améliorer le 
fonctionnement du système public de la justice pénale dans les États membres de 
l'Union européenne et du Conseil de l'Europe. 
 
Pour de plus amples informations : www.coe.int/CEPEJ 
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